
Le défi de la performance 
énergétique des bâtiments. Quels 
sont les incitants financiers possibles ? 
Le chauffage des bâtiments est la première source 
d’émissions de gaz à effets de serre en Belgique. Fort de 
ce constat une des volontés du plan climat national est de 
réduire en substance la consommation énergétique du 
secteur des bâtiments. Détaillons les incitants financiers 
mis en place pour atteindre cet objectif.

Performance énergétique des bâtiments

La Belgique1 comme les autres pays industrialisés signataires2 du Protocole de Kyoto 
ont une obligation chiffrée de réduire le total de leurs émissions de gaz à effets de 
serre (GES) de 5,2 %, en 2008-2012, par rapport à 1990.

Quand  on sait que le chauffage des bâtiments (21,8 %)3 est la première source 
d'émissions de GES en Belgique en 2005, on comprend dès lors la volonté politique 
de  nos  dirigeants  de  favoriser  une  utilisation  rationnelle  de  l'énergie  (URE)  et 
d'améliorer  la  performance  énergétique  des  bâtiments  (PEB)  d'une  part  et 
d'encourager le développement des énergies renouvelables d'autre part.

Au niveau européen, les constats sont identiques : les bâtiments sont responsables 
de 40 % environ de la consommation énergétique européenne, dont deux tiers sont 
imputables  directement  aux  ménages.  En  outre,  cette  consommation  est  en 
augmentation annuelle en raison de l'amélioration du niveau de vie, qui se traduit 
par une utilisation accrue de la climatisation et du chauffage.

Raison  pour  laquelle  la  Commission  européenne  a  mis  en  place  en  2002  une 
nouvelle  directive  européenne  (directive  2002/91/CE)4 visant  à  économiser 
l'énergie. Directive qui a pour effets de mettre en place des normes minimales de 

1 L'obligation chiffrée pour la Belgique consiste à une réduction de ses émissions de GES de 7,5% par rapport à 1990 
pour 2008-2012.
2 Pays de l'Annexe I : EU-15*, Bulgarie, République Tchèque, Estonie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Monaco, 
Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Canada, Hongrie, Japon, Pologne, Croatie, Nouvelle Zélande, Russie, 
Ukraine, Norvège, Australie, Island
3 Inventaire national des émissions de gaz à effets de serre , 2007 – la contribution des principaux secteurs aux 
émissions totales et leur évolution – www.climat.be

http://www.climat.be/


performance  énergétique  des  bâtiments  lors  de  nouvelles  constructions  ou  de 
rénovations  conséquentes,  d'introduire  un  système  de  certification  lors  de  la 
construction, vente ou location d'un bâtiment indiquant sa performance énergétique 
et de mettre en place des contrôles périodiques des chaudières et des systèmes de 
climatisation. 

Mais qu'entend-on par performance énergétique des bâtiments (PEB) ?

"La  performance  énergétique  d’un  bâtiment  est  la  quantité  d'énergie  nécessaire 
pour répondre aux différents besoins liés à une utilisation normale d’un bâtiment 
(par exemple pour le chauffage, la production d'eau chaude, le refroidissement, la 
ventilation et l'éclairage). La quantité d’énergie nécessaire résulte d'un calcul qui 
prend  en  compte  différents  facteurs  qui  influencent  la  demande  d’énergie :  la 
conception du bâtiment, l’emplacement du bâtiment en rapport avec les paramètres 
climatiques, l'exposition solaire, et l'incidence des structures avoisinantes, l'isolation 
thermique,  les  caractéristiques  techniques  des  installations,  l'autoproduction 
d'énergie, le climat intérieur, etc."5

En Belgique,  la qualité énergétique des bâtiments est mauvaise en comparaison 
avec d'autres pays européens. On nous cite souvent comme l'exemple d'un pays au 
climat se rapprochant plutôt des pays nordiques, mais avec un niveau d'isolation de 
l'habitat similaire à celui d'un pays méditerranéen6. 
Le  problème  majeur  réside  dans  une  isolation  embryonnaire,  obsolète,  voire 
inexistante.  À  titre  d'exemple  en  Région  bruxelloise  sur  une  étude  de  478 000 
logements, "40 % n’ont pas de double vitrage, 69 % n’ont pas de toiture isolée,  
76 % n’ont pas de conduites isolées et 85 % n’ont pas de murs isolés"7. 

Fort  de  l'ensemble  de  ces  constats,  de  la  mise  en  place  de  la  réglementation 
européenne  et  de  l'impératif  de  remplir  ses  obligations  Kyoto,  les  instances 
dirigeantes belges ont mis ou envisagent de mettre en place divers mécanismes 
financiers en vue de favoriser la performance énergétique des bâtiments.

Mécanismes financiers incitatifs

Pourquoi la mise en place de mécanismes financiers incitatifs ? 

Il  a  récemment  été  démontré  qu’investir  dans  la  performance  énergétique  des 
bâtiments (PEB) est techniquement possible et économiquement rentable et permet 
de diminuer la facture énergétique des bâtiments jusqu’à 50 %8.

4 Cette nouvelle réglementation européenne se doit d'être transposée en droit national par les Etats membres depuis janvier 2006. 
http://ec.europa.eu/energy/demand/legislation/buildings_en.htm
5 La performance énergétique des bâtiments et le climat intérieur des bâtiments, - fiche technique Energie, IBGE, 
juillet 2007
6 EURIMA – isolation des murs en Europe; pertes d'énergie annuelle par les murs en Europe
7 Conférence de presse Conférence de presse d'Evelyne Huytebroeck Ordonnance sur la performance énergétique des bâtiments, 2 
mars 2007
8 Analyse technico- économique de la rentabilité des investissements dans des mesures d’économie d’énergie, 3E, 
KUL, IBGE, septembre 2005



Néanmoins, malgré la rentabilité de ces investissements, trop peu de gens passent 
à l’acte, par manque d’information, parce qu’ils perçoivent le gain comme trop peu 
significatif ou insuffisant par rapport aux coûts de transaction ou d’investissement, 
par  manque  de  fonds,  par  inertie  comportementale  ou  parce  qu’il  s’agit  d’un 
bâtiment donné en location. 

Pourtant, parmi les 3 choses que les Belges seraient disposés à faire en premier lieu 
pour contribuer à la protection de l’environnement, ceux-ci se déclarent prêts9 à 
réduire  leur  consommation  d’énergie  à  leur  domicile  (42 %)  et  à  prendre  en 
considération  les  aspects  environnementaux  quand  ils  font  des  dépenses 
importantes telles qu’une voiture, un système de chauffage ou la construction d’une 
maison (28 %).

35 %  d’entre  eux  considèrent  que  l’augmentation  des  incitations  financières 
(réductions fiscales, subventions, etc.) pour l’industrie, le commerce et les citoyens 
fait partie des trois solutions pouvant résoudre le plus efficacement les problèmes 
d’environnement10.

La mise en place d'incitants financiers poursuit donc l'objectif de jouer un effet de 
levier  et  d'inciter  le  citoyen,  les  personnes  morales  et  les  pouvoirs  publics  à 
s'engager dans la réforme énergétique des bâtiments.

Quels sont les mécanismes possibles ?

Dans le  registre des incitants financiers,  les trois régions communautaires,  à 
différents  niveaux  et  selon  différentes  modalités,  mettent  à  disposition  des 
particuliers, personnes morales et pouvoirs publics une série de subsides destinés à 
encourager les investissements dans l’économie d’énergie : prime énergie, primes à 
la  rénovation  de  l’habitat,  subventions  BRUREBA,  primes  à  l’investissement  et 
réductions d’impôts.

Dans le registre des mécanismes financiers, le mécanisme de tiers investisseur 
est souvent évoqué pour des travaux de PEB. 
Le  fonctionnement  de  ce  mécanisme,  mis  en  place  en  1984  par  des  sociétés 
intéressées par le développement de projets d’efficacité énergétique, est le suivant : 
la  société  de  tiers  investisseur  intervient  pour  financer  et  réaliser  des 
investissements  visant  à  faire  des  économies  de  fonctionnement  et  elle  se 
rembourse  des  dépenses  engagées  à  hauteur  maximale  des  économies 
effectivement constatées d’année en année, pendant une durée limitée.

Il  s’agit  donc,  pour  une  telle  société,  de  réaliser  une  triple  prestation  de 
financement, de réalisation technique et de garantie de résultat.

9 EUROBAROMETRE Spécial 217 « Attitudes des citoyens européens envers l’environnement », p. 50, publié en 
avril 2005,  disponible sur http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_217_fr.pdf
10 EUROBAROMETRE Spécial 217 « Attitudes des citoyens européens envers l’environnement », p. 37, publié en 
avril 2005,  disponible sur http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_217_fr.pdf



Ces contrats présentent, pour les clients, un triple intérêt11 :
1Financier :  le  client  réalise  ses  investissements  énergétiques  sans  avoir  à  les 
financer ; le remboursement s’effectue par partage des économies d’exploitation et 
lui laisse donc toujours un gain net ;
2Technique :  le  tiers  investisseur  s’occupe  de  tout  et  réalise  effectivement  les 
travaux sous sa propre responsabilité ; les garanties qu’il donne l’obligent à fournir 
des installations performantes ;
3Économique : le tiers investisseur,  par le mode de remboursement choisi,  peut 
assurer le client non seulement contre les aléas techniques, mais aussi contre les 
aléas  des  fluctuations  de  prix  des  énergies.  La  procédure  donne  une  véritable 
garantie  de  temps  de  retour  alors  que  l’entreprise  qui  réalise  seule  son 
investissement  assume  le  risque  de  voir  le  temps  de  retour  initialement  prévu 
s’allonger sous l’effet de variations imprévues des prix des énergies.

La formule du tiers investisseur est sans nul doute une formule intéressante pour 
les investissements en PEB. Néanmoins de par l'importance de la procédure et de la 
conception des contrats à mettre en place entre les parties concernées, elle cible 
davantage des projets de grande envergure (bâtiments publics, tels qu’écoles et 
maisons  communales,  entreprises…).  De  petits  investissements  et/ou  des 
économies modestes sont dès lors peu attrayants – tant du point de vue du tiers 
investisseur, que de celui du client.

L’intervention des pouvoirs publics, en tant que levier incitatif dans la formule du 
tiers investisseur, peut se situer à différents niveaux : soit via l’octroi de subsides 
en faveur des audits énergétiques – étape préalable indispensable au lancement du 
projet (décisions d’investissement, normes techniques…), soit via la mise en place 
d’outils favorisant l’offre d’informations pratiques sur la rentabilité et le financement 
des investissements en PEB (cluster, séminaire, facilitateur), soit via des incitants 
directs en faveur des modes de financement (fonds de garantie ou autres).

Il existe néanmoins d'autres mécanismes financiers incitatifs plus adaptés aux 
particuliers et/ou aux projets de plus petite taille tels que des formules de crédit à 
taux réduit ou des fonds de garantie.

À titre d'exemple de mécanismes financiers publics/privés incitatifs en PEB, citons le 
cas de l'Allemagne et de la France, pays voisins.

En Allemagne, dans le cadre du programme dit « de modernisation énergétique et 
de diminution du CO2 dans les bâtiments », le propriétaire d’un bâtiment ancien 
peut  bénéficier  d’un  crédit  sur  dix  ans  à  taux  préférentiel  (jusqu’à  3  points  en 
dessous du marché) pour la réalisation d’un ensemble de travaux permettant une 
réduction prévisible des émissions de gaz à effet de serre de 40 kg de CO2 par 
mètre carré et par an.

En  fin  de  réalisation,  si  l’objectif  initial  de  réduction  de  CO2  est  bien  atteint, 
l’emprunteur  obtient  en  sus  un  abattement  de  15 %  sur  le  montant  du  prêt 

11 "Etude sur les modalités de mise en œuvre d'un mécanisme de Tiers investisseur et d'autres formules de 
financement", TPF- Econoler, Réseau Financement Alternatif, juin 2007



(principal).  Le  crédit  est  octroyé  par  l’institution  financière  KfW Förderbank  qui 
reçoit de l’État fédéral une « subvention » compensant la bonification d’intérêts et 
l’abattement sur le principal. 

En  France,  le  fonds  de  garantie  des  investissements  de  maîtrise  de  l’énergie 
(FOGIME) créé à l'initiative de la Banque de développement des PME, via sa filiale 
SOFARIS, et de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) 
garantit  à  70 % les  prêts  contractés  par  les  PME  en  faveur  de  la  maîtrise  de 
l’énergie. 

Par ailleurs, la Région Nord-Pas-de-Calais et la Picardie ont mis en place un prêt à 
0 % dédié  à  l’isolation  des  logements  anciens,  en  partenariat  avec  l’ADEME,  le 
Crédit Agricole et la Banque Solfea.

La  Région  assure  l’animation  et  la  coordination  et  finance  une  partie  de  la 
bonification  d’intérêt,  l’ADEME  s’engage  techniquement  et  financièrement  et  le 
Crédit Agricole et la Banque Solfea apportent leurs moyens financiers, assurent la 
gestion des dossiers de prêts et la mobilisation de leurs clients et partenaires.

En Belgique, les différentes Régions planchent activement sur la question, et des 
mécanismes similaires de fonds de garantie et de prêt à taux bonifiés ou à 0 % en 
faveur de travaux visant à améliorer la performance énergétique de l’habitat  ne 
devraient pas tarder à voir le jour.

Conclusion

Inciter les particuliers, les PME, les entreprises, les pouvoirs publics à économiser 
l’énergie  est  un  objectif  extrêmement  louable :  il  permet,  à  titre  individuel,  de 
diminuer sa facture énergétique et de s’affranchir autant que faire se peut des aléas 
du prix des énergies, et à titre collectif,  de rencontrer les objectifs  de Kyoto au 
niveau  de  la  réduction  des  émissions  de  CO2,  de  réduire  la  consommation  de 
ressources  naturelles  limitées,  de  transférer  des  dépenses  de  consommation  en 
dépenses d’investissement, de créer de nouvelles opportunités d’emploi, etc.

Le système de primes et de réductions d’impôts mis en place à l’heure actuelle est 
certainement  utile  et  indispensable,  mais  est  encore  trop  réduit  pour  créer  un 
véritable effet d’entraînement. Le lier à des mécanismes financiers en fonction du 
groupe cible tel qu’un mécanisme de tiers investisseur pour les personnes morales 
ou les collectivités locales, un prêt à taux bonifié pour les particuliers, un crédit 
social  pour les  personnes précarisées…, aurait  sans nul doute un effet  de levier 
considérable pour les investissements en performance énergétique des bâtiments.

Néanmoins pour rencontrer cet effet de levier il est indispensable de développer, 
parallèlement  à  l’aide  financière  incitative,  des  politiques  d’information,  de 
communication et d’accompagnement tant des ménages que des professionnels. Il 
existe  une  réelle  non-connaissance  des  incitants  financiers  disponibles  à  l’heure 
actuelle  sur  le  marché,  et  ce,  tant  du  côté  de  l’offre  que  de  la  demande.  La 



diversification des politiques régionales en la matière ne facilite pas les choses. En 
outre, il existe également dans le chef des propriétaires une crainte de voir leur 
revenu cadastral révisé à la hausse. Une solution pourrait être de bloquer la révision 
du revenu cadastral à la hausse après une rénovation énergétique.
De plus,  au-delà de la méconnaissance des produits,  l’être  humain a une réelle 
propension à l’inertie quand il s’agit de modifier ses comportements et il est très 
souvent atteint du syndrome NIMBY12. 
Réduire nos émissions de gaz à effet de serre et offrir aux générations futures une 
planète viable nécessitera une révolution à tous les niveaux ! Les incitants et autres 
mécanismes financiers sont un premier pas – si petit soit-il – dans la voie de cette 
révolution.

Alexandra Demoustiez
Juillet 2007
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Le  RESEAU FINANCEMENT  ALTERNATIF  est un réseau pluraliste de sensibilisation et de 
solidarité en matière d’éthique financière et sociale.

Son but est de promouvoir, par un travail d’éducation permanente, l’éthique et la solidarité 
dans les rapports à l’argent afin de contribuer à une société plus juste et plus humaine.

À cet effet, les axes de travail du Réseau Financement Alternatif sont :

Informer et sensibiliser le public afin de favoriser l'éthique et la solidarité dans les rapports 
à l'argent et être instigateur de débats, initiateur de réflexions et développeur de pistes 
novatrices en matière de finance éthique et solidaire ;

Promouvoir le développement de nouveaux outils et mécanismes financiers à caractère 
éthique  et  solidaire,  inciter  les  différents  acteurs  économiques  à  investir  de  manière 
responsable et financer, grâce aux produits solidaires sur lesquels le Réseau Financement 
Alternatif  est  partenaire,  des  projets  développés  par  des  organisations  poursuivant  le 
même objet.

Depuis  1987,  plus  de  70  associations  se  sont  rassemblées  au  sein  du  RESEAU 
FINANCEMENT ALTERNATIF :

ADEPPI (Atelier d’éducation permanente pour personnes incarcérées) - Amis de la Terre (Les) –  
AMPGN (Association Médicale pour la Prévention de la Guerre Nucléaire) - APERe (Association pour la  
Promotion  des  Energies  Renouvelables)  –  AFOCO  (Apiculture,  Formation,  Coopération)  -  Arche 
d’Alliance Namur (L') - Arche en Belgique (L') - Association des Ecoles de Devoirs en Province de 
Liège - ATD-Quart-Monde - Ateliers de l’Insu (Les) - Aube (L') - Autre Terre - Bastide (La) - Bobine 
(La) - Bouée (La) - C-Paje (Collectif pour la Promotion de l'Animation Jeunesse Enfance) – Caritas -  
CDR (Centre de Développement Rural) - Centre de Prévention des Violences Familiales & Conjugales 
- CGé (ChanGement pour l'Egalité) - CIAJ (Centre d’information et d’aide aux jeunes) - Crédal - De  
Bouche à Oreille - Die Raupe - Echos Communication - Ecole des Parents de Liège - Ecus Baladeurs  
(Les) - Entraide et Fraternité – Entre2 – Equipes d'entraide- Espace Social Télé-Service - Fédération  
Laïque des Centres de Planning Familial – Fédération belge des Restos du Cœur – FFCV (Fédération  
Francophone des Centres de Vacances)  – FGF (Fondation pour les  Générations Futures)  – FIAN 
(Foodfirst Information & Action Network) - Fondation André Ryckmans - Fondation Saint Paul (La) -  
Fourmi Solidaire (La) - Foyer de Burnot - Frères des Hommes - GABS (Groupe d’animation de la  
Basse-Sambre)  -  GRIP  (Groupe  de  Recherche  et  d’Information  sur  la  Paix)  -  Habitat-Service  -  
Hydrojeunes - Imagine - Infor-Homes Bruxelles - Infor-Veuvage - Inter-Environnement Bruxelles - 
Ligue des droits de l’Homme - Ligue des Familles (La) - Magasins du monde-Oxfam (Les) - Mains  
tendues de Michel Corin - Marguerite (La) - Max Havelaar - Médecins du Monde – MIR (Mouvement 
International de Réconciliation) –Mouvement Chrétien pour la Paix – Monde des Possibles (Le) – 
MRAX (Mouvement contre le Racisme et la Xénophobie) - Nature & Progrès - Peuples Solidaires -  
Pivot (Le) - Point d’Appui – Renovassistance – RESsources – Sainte Walburge – SAW-B (Solidarités 
des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises) - SCI (Service Civil International) - SLCD (Service Laïque  
de Coopération au Développement) - Solidarités Nouvelles - Surdimobil - UP (Université de Paix) – 
Tourisme, autrement – Volens.

Visitez www.rfa.be


